
 

Enquête des revenus - Information 

Dans le cadre des directives générales de la circulaire destinée aux services d'aide aux 

familles, Gammes doit réaliser, en plus de l'enquête sociale, une enquête des revenus afin de 

calculer la contribution du bénéficiaire.  

La Commission Communautaire Commune (COCOM), notre pouvoir subsidiant, impose en 

effet d’appliquer un tarif de prestation qui tient compte de votre niveau de revenu. 

Vous trouverez ci-dessous les informations dont nous devons disposer et que nous vous 

demandons de bien vouloir collecter en vue de la visite prochaine de votre responsable de 

dossier : 

 


